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LEne Loi sur l'énergie
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Le projet d’ordonnance sur la coexistence de cultures sans organismes
génétiquement modifiés (OGM) et avec OGM, a été majoritairement critiqué lors de la
procédure de consultation qui s’est terminée en début d’année. Concrètement, cette
ordonnance vise à assurer la protection de la production sans OGM en présence de
cultures d’OGM. Les détenteurs d’une licence pour ces dernières devraient ainsi
respecter une distance minimale entre les deux types de cultures, afin qu’il n’y ait pas
de « contagion » supérieure à 0,5% possible dans un champ sans OGM. Si le PRD s’est
prononcé de manière favorable à l’ordonnance, le PS, les Verts, le WWF, Greenpeace et
les associations de protection des consommateurs ont jugé celle-ci trop vague et pas
assez contraignante. Voir ici, pour l'initiative populaire sur les OGM de l'année 2005. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 04.01.2006
ELIE BURGOS

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Im Juni begann die Vernehmlassung zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel
ab 2015 für das Programm Agglomerationsverkehr. Von den CHF 6 Mrd., die dem
Infrastrukturfonds bis 2027 zur Mitfinanzierung von Verkehrsinfrastrukturen in Städten
und Agglomerationen durch den Bund zur Verfügung stehen, sind noch rund
CHF 1,93 Mrd. nicht vergeben worden. Bis Ende 2014 muss der Bundesrat dem
Parlament unterbreiten, wie die noch zur Verfügung stehenden Mittel eingesetzt
werden sollen. Der Bundesrat will ab 2015 rund CHF 1,56 Mrd. für das Programm
Agglomerationsverkehr freigeben und eine Reserve von CHF 370 Mio. für eine allfällige
spätere Generation des Programms aufsparen. Es sei jedoch bereits absehbar, dass die
Kosten der Massnahmen, welche in einer dritten Generation ergriffen werden sollen
(rund CHF 1,4 Mrd.), die zur Verfügung stehenden Mittel übersteigen werden. Die
Zusicherung der Mittel ab 2015 steht im Zentrum der Vorlage. Die Vernehmlassung
endete im Oktober. Deutlich abgelehnt bzw. kritisiert wurde die Vorlage von 11
Vernehmlassern der Agglomeration Basel, welche ihre Stellungnahmen aufeinander
abgestimmt hatten, sowie vom Kanton Graubünden, von der SVP und von ASTAG, ACS
und TCS. Die ablehnende Haltung aus der Region Basel wurde mit der mangelhaften
Berücksichtigung der komplexen Ausgangslage in grenzüberschreitenden
Agglomerationen begründet. Die SVP und die Strassenverkehrsverbände bemängelten
die Ungleichbehandlung der Verkehrsträger und forderten eine stärkere
Berücksichtigung der Strasseninfrastrukturen. Zudem habe die Zielsetzung der
Verlagerung des Verkehrs auf den öffentlichen Verkehr und den Langsamverkehr keine
Verfassungsgrundlage und sei deshalb rechtlich nicht legitimiert. Von den grundsätzlich
zustimmenden SP, VCS und WWF wurde kritisiert, dass sich die
Agglomerationsprogramme und die Engpassbeseitigung bei den Nationalstrassen
widersprechen, was auf eine inkonsequente Verkehrspolitik zurückzuführen sei. Auch
die Agglomerationsorganisation Grand Genève forderte eine bessere Koordination der
beiden Vorlagen. Von den meisten Vernehmlassern wurden die
Agglomerationsprogramme aber als wichtiges Instrument einer kohärenten
Raumentwicklungs- und Verkehrspolitik gewürdigt. Der Bundesrat wird seine Botschaft
zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel ab 2015 für das Programm
Agglomerationsverkehr im Februar 2014 an das Parlament richten. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.10.2013
NIKLAUS BIERI
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Strassenverkehr

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Grossflächige Gewächshäuser für die Produktion von Hors-sol-Gemüse dürfen nach
einem Entscheid des Tessiner Verwaltungsgerichts nicht in der Landwirtschaftszone
der Magadino-Ebene gebaut werden. Erstmals äusserte sich damit ein Schweizer
Gericht klar zur Zonenkonformität der industriellen Hors-sol-Produktion. Falls das
Bundesgericht den Tessiner Entscheid bestätigt, will der WWF, der die Beschwerde
eingereicht hatte, verlangen, dass alle künftigen Hors-sol-Projekte in der Industrie-
/Gewerbezone oder in Spezialzonen zu verwirklichen seien. 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 28.06.1994
EVA MÜLLER

Der WWF kritisierte die bestehende Raumplanung als zuwenig wirksam. Jährlich werde
in der Schweiz noch immer eine Fläche von der Grösse des Murtensees (rund 2'400
Hektaren) zubetoniert. Gemäss dem WWF liegt das zentrale Problem darin, dass die
traditionelle Raumplanung Flächen zum ökologischen Nulltarif zur Verfügung stellt,
wenn Landwirtschaftsflächen in Bauland umgewandelt werden. Der bei der Umzonung
in Bauland entstehende Gewinn solle deshalb mit einer «Bodenabgabe» zumindest
teilweise abgeschöpft und zur Renaturierung und Entsiegelung von Bodenflächen
genutzt werden. Der WWF forderte eine Halbierung der Baulandreserven, die auch
dann noch auf Jahrzehnte hinaus reichen würden. Knapp die Hälfte des Bedarfs an
baulicher Nutzfläche könne innerhalb des bereits bestehenden Siedlungsgebietes
abgedeckt werden, etwa durch verdichtetes Bauen oder durch die Nutzung von
brachliegenden Industriearealen. 6

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 21.05.1996
EVA MÜLLER

Nachdem die Teilrevision des Raumplanungsgesetzes, das auf eine Lockerung der Bau-
und Nutzungsvorschriften in den Landwirtschaftszonen abzielt, im vergangenen Jahr in
beiden Räten behandelt worden war, mussten einige Differenzen zwischen den beiden
Räten bereinigt werden. Umstritten war das Ausmass der Umnutzungen von
landwirtschaftlich genutzten Gebäuden, die durch den Strukturwandel in der
Landwirtschaft überflüssig geworden sind. Der Ständerat hatte angesichts der breiten
Opposition einen Versuch zur Rettung der Vorlage unternommen, indem er den vom
Nationalrat erteilten Freipass für die Zweckentfremdung alter, das heisst vor 1980
erstellter Gebäude wieder strich, um insbesondere eine freie Umnutzung von Wohn- in
Gewerbebauten zu verhindern. Der Nationalrat lehnte in der Frühjahrssession den
Antrag einer linken Kommissionsminderheit ab, bei der Zweckänderung zonenwidrig
erstellter Bauten dem Ständerat zu folgen. Statt dessen stimmte er in dieser Frage dem
Vermittlungsantrag Schmid (svp, BE) mit 101 zu 50 Stimmen zu und übernahm die etwas
restriktivere Bestimmung, wonach eine vollständige Zweckänderung von altrechtlich
erstellten Gebäuden nicht generell, sondern nur bei gewerblich genutzten Bauten und
Anlagen möglich sei. Die Voraussetzungen soll der Bundesrat im Verordnungsrecht
näher regeln. Bundesrat Koller nannte als Leitplanken die Verbote von erheblichen
Änderungen an der Bausubstanz und von substantiellen Verbesserungen der
bestehenden Gebäudeerschliessung. Bei der zweiten umstrittenen Differenz, dem
sogenannten Rustico-Artikel, den der Ständerat etwas enger gefasst hatte, indem nur
«gut erhaltene» Bauten landwirtschaftsfremd als Wohnraum umgenutzt werden dürfen,
drehte sich der Streit um die Bezeichnung «gut erhalten». Der Nationalrat folgte seiner
Kommissionsmehrheit, die vorschlug, dass die zur zonenfremden Wohnnutzung
vorgesehenen Bauten «in ihrer Substanz» erhalten sein müssten. Nach Definition von
Bundesrat Koller setzte eine solche Umnutzung voraus, dass die wichtigen Gebäudeteile
in gutem Zustand und nur teilweise erneuerungsbedürftig sein müssen. Der Ständerat
schloss sich in der zweiten Differenzbereinigung stillschweigend und oppositionslos
diesen Entscheiden an. In der Schlussabstimmung wurde die Teilrevision des
Raumplanungsgesetzes mit 104:60 bzw. 38:3 verabschiedet.

Schon während den Beratungen im Parlament hatten Grüne, kleinere und mittlere
Bauern (VKMB) sowie Landschaftsschützer das Referendum gegen die RPG-Revision
angedroht. Noch vor der Schlussabstimmung bestätigte Fraktionssprecherin Teuscher
(gp, BE) die Absicht der Grünen, das Referendum zu ergreifen, da ihnen die Änderung
des Raumplanungsgesetzes im Sinne der Öffnung der Landwirtschaftszone für
betriebsnahe Nebengewerbe, für bodenunabhängige Produktion und für Wohnzwecke
zu weit gehe. Die Gegnerschaft kritisierte die Aufhebung der Grenze zwischen Bauzone
und Landwirtschaftszone und befürchtete einen Schub an Landschaftszerstörung.
Zudem würde die Revision des RPG die Bemühungen für eine ökologische
Landwirtschaft unterlaufen. Auf der Verliererseite stünden nebst der Landschaft und

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.07.1998
URS BEER
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der Landwirtschaft auch das bestehende Gewerbe, das von Betrieben konkurrenziert
würde, welches von billigem Boden aus mit ungleich langen Spiessen arbeiten könnte,
sowie alle Steuerzahlerinnen und Steuerzahler, die für neue Infrastrukturen und die
negativen Folgen der Intensivlandwirtschaft aufzukommen hätten. Das Referendum
wurde nebst der Grünen Partei von folgenden Organisationen getragen: VKMB, Pro
Natura, Schweizer Heimatschutz, Schweizer Vogelschutz, IG Boden, WWF sowie
Hausverein Schweiz. Das Referendumskomitee «zum Schutz des ländlichen Raumes»
reichte am 9. Juli bei der Bundeskanzlei rund 57'000 Unterschriften ein. 7

Umweltschutz

Naturschutz

Pour préparer la troisième version du projet de réserve naturelle de la Grande Cariçaie
(rive sud du lac de Neuchâtel), l'OFEFP a rencontré les opposants; à savoir les privés, les
communes riveraines et Aqua Nostra, ainsi que les associations environnementales
telles que Pro Natura et WWF. Version de compromis entre les parties, les plans et le
règlement de la Grande Cariçaie, le plus grand marais suisse, ont été mis en
consultation durant l'été et ensuite mis à l'enquête en novembre. La modification
principale était l'établissement d'un unique règlement pour les cinq réserves, alors
qu'en 1998 il y avait sept zones à classer avec autant de règlements à clé. Les autres
modifications par rapport au projet antécédent portaient sur une autorisation de
navigation et de baignade entre le 1er juin et le 3ème week-end de septembre, en plus
des autres secteurs accessibles de la rive, dans le secteur de la baie d'Yvonand et de
Crevel, dans la partie nord-ouest de réserve de Chevroux et à Portalban; une
autorisation de navigation et d'ancrage dès 50 mètres au large des communes de
Champmartin, Cudrefin et Chabrey; sur la création d'un chemin pédestre entre
Cheseau et Noréaz et sur l'ouverture au public des forêts de la pente de Chevroux. Les
éléments qui n'avaient pas changé par rapport au projet contesté de 1998 étaient le
statut des résidences secondaires ainsi que les dispositions concordataires sur la
chasse et la pêche. Pour des motifs différents, Aqua Nostra et le WWF ont décidé de
faire opposition, entraînant par conséquent une réévaluation du projet. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

L'avant-projet élaboré suite au dépôt de l'initiative parlementaire relative au rôle de la
Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage a été approuvé par
la CEATE-CE par 7 voix contre 5. Une dérogation à la règle selon laquelle un objet inscrit
dans un inventaire fédéral d'objets d'importance nationale doit être conservé intact
serait possible si des intérêts équivalents ou supérieurs de la Confédération ou des
cantons s’opposent à l’intérêt de protection d’importance nationale. Les intérêts des
cantons seraient ainsi davantage considérés lors de la pesée des intérêts entre la
protection des objets d'importance nationale et l'utilité des projets proposés. La valeur
de l'expertise de la Commission fédérale de la protection de la nature et du paysage
(CFNP) et de son homologue des monuments historiques (CFMH) est précisée en droit
procédural. Une minorité, par crainte d'atteinte aux objets inscrits à l'inventaire, refuse
que les intérêts des cantons soient intégrés dans la pesée des intérêts.
Lors de la procédure de consultation, 13 cantons (ZH, UR, SZ, OW, GL, ZG, SO, SH, AI,
GR, TG, VS, NE), la droite, le PDC et les milieux de l'énergie se sont déclarés favorables
au projet de modification de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN).
Neuf cantons (BE, NW, FR, BS, BL, AG, VD, GE, JU), la gauche, les Vert'libéraux et les
organisations de protection de la nature et du patrimoine rejettent et souhaitent
l'abandon de la révision. Selon eux, le projet met en danger les sites historiques et
l'environnement. La loi sur l'énergie (LEne) révisée permettrait déjà l'équilibre des
intérêts. Pour les cantons réfractaires, la formulation imprécise de la disposition pour
tenir compte des intérêts des cantons dans la pesée des intérêts risquait de conduire à
une insécurité juridique et à une insécurité au niveau de la planification. La révision de
la loi sur l'énergie permet déjà l'équilibre des intérêts.
Après un examen approfondi des résultats de la procédure de consultation, la CEATE-
CE a approuvé par 8 voix contre 2 et 2 abstentions, le projet de révision de la LPN. Elle a
supprimé la disposition donnant plus de poids aux intérêts des cantons lors de la pesée
des intérêts. Elle a maintenu la modification qui précise que les expertises de la CFNP
et de la CFMH ne constituent que l’une des bases dont dispose l’autorité de décision
pour la pesée de tous les intérêts en présence. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2018
DIANE PORCELLANA
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Gewässerschutz

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Luftreinhaltung

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 11
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Bodenschutz

A l'occasion du lancement d'une campagne de sensibilisation, le WWF a présenté fin
août une carte rendant compte des différentes agressions polluantes que subissent les
sols en Suisse. Premier document du genre à couvrir l'ensemble d'un pays, cette carte -
réalisée par l'Institut de géographie physique et d'écologie du paysage de Hannover
(D) - nous informe que 38% des sols naturels (soit 12'000 km2 sur les 33'000 km2 que
couvre la Suisse) seraient touchés: 8 à 10% seraient complètement détruits, 25%
pollués chimiquement ou endommagés par des activités mécaniques, alors que les 3%
restants seraient menacés par l'érosion ou par la disparition de zones marécageuses.
Devant pareil constat, le WWF a demandé notamment la mise hors zone de 48'000
hectares de surfaces constructibles. 12
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Klimapolitik

La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association
Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.
Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 13
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